
 

UNION SPORTIVE DU BERRY ATHLÉTISME 

 

http://usberry.athle.com 

 

BULLETIN D'ADHESION ou de RENOUVELLEMENT 2024 - 2025 
A retourner rapidement à Ghislaine BARBOSA 1route d'Orléans Bourgneuf 18110 ST ELOY DE GY  

accompagné de votre règlement. 
NB : votre licence 2023-2024 n'est plus valable à compter du 1er septembre 2024 

 

Nom .….……………………………………………………….Nom de Naissance………………………………………………Prénom….……………………………………… 
Sexe   M/F Date de naissance……/….../………. Lieu de Naissance………………………………………………………    Nationalité : …………………….
 (photocopie carte d'identité obligatoire pour une 1ère adhésion) 
Adresse …………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Code Postal ……………………………….. Ville ……………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
Téléphone Mobile…………….…..…………………………….  Domicile………………..….………………………….  Travail…………………….…….………………….. 
Adresse Email (obligatoire)……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

La licence FFA est désormais dématérialisée. Chaque licencié recevra sa licence par voie électronique et doit fournir une adresse courriel fiable 

Profession …………………………………………………………………………………………… Employeur………………………………………………………. 
Pour les écoliers, collégiens, lycéens et étudiants ; établissement scolaires  

N° Licence …………………..  Club précédent ……………………………………………   Année dernière licence FFA ……………….. 
Type de licence choisie :      licence toutes catégories   1ère adhésion          150 €  
                                                 Renouvellement      140 €                    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signature obligatoire de l'adhérent ou du représentant légal Fait à ………………………………….. le ………………………..… 
précédée de la mention "Lu et approuvé" 
Père/Mère/Tuteur légal (rayer les mentions inutiles) 
Nom …………………………………………………………………… 
Prénom ………………………………………………………………. 

La signature du présent bulletin d'adhésion signifie que vous avez pris connaissance de l'extrait du règlement intérieur du club annexé 
à ce document et que vous vous engagez à en respecter toutes les modalités. 

Merci de joindre votre règlement à ce bulletin d'adhésion. Vous avez la possibilité de régler en plusieurs fois, si vous le souhaitez. 
Merci de nous adresser dès maintenant plusieurs chèques (4 maxi), en indiquant au dos la date d'encaissement souhaitée. 
Règlement :  montant de l'adhésion  
                     + prix du maillot                                  (obligatoire pour les nouveaux adhérents "découverte" et "compétition") 
                              - réduction "famille"                          (15 € pour la 2ème licence et 25 € pour la 3ème et les suivantes, même famille) 
 TOTAL                                
 

 

Si vous souhaitez une attestation d'adhésion, cochez la case, ci-contre  
 
 
 
 

AUTORISATIONS 
Le soussigné (adhérent ou représentant légal) :                                  merci de cocher les cases (l'absence de l’ensemble des réponses 

vaut acceptation) 
 s'engage à respecter les statuts et règlements de l'US BERRY ATHLÉTISME et de la Fédération Française d'Athlétisme. 
 autorise le Club à utiliser son image sur tout support destiné à la promotion des activités du Club, à l’exclusion de toute utilisation à titre 
commercial. Cette autorisation est donnée à titre gracieux pour une durée de 4 ans et pour la France. 
Pour les mineurs 
 autorise, conformément à l’article R.232-45 du Code du sport, dans le cadre de la lutte contre le dopage, la réalisation de prélèvement 
nécessitant une technique invasive, notamment, un prélèvement de sang. 
 autorise les responsables du Club (dirigeants ou entraîneurs) à transporter mon enfant en car ou dans leur véhicule personnel, lors des 
déplacements pour les compétitions. 
 donne pouvoir au Président ou à l'un des responsables du Club pour, le cas échéant, faire hospitaliser et pratiquer sur ce mineur, toute 
intervention médicale ou chirurgicale qui s'avérerait nécessaire, au cas où je ne pourrais être joint. 
Loi Informatique et libertés (Loi du 6 janvier 1978) 

Le soussigné dispose d’un droit d’accès et de rectification aux informations portées sur sa fiche individuelle. Ces informations sont destinées à 
la Fédération Française d’Athlétisme et peuvent être cédées à des partenaires commerciaux. 
Si vous ne le souhaitez pas, veuillez cocher la case ci-contre  
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UNION SPORTIVE DU BERRY ATHLÉTISME 

 
 

 

 
 

La signature de votre bulletin d'adhésion signifie que vous avez pris connaissance de 
ce règlement intérieur et que vous vous engagez à en respecter l'intégralité  

 
 

1. LICENCES 
 

1.1 Cotisations 
Le coût de la cotisation Club couvre le prix de la licence FFA (dont les parts "Ligue" et Comité"), l'adhésion à 
l'assurance, la prise en charge de l'entraînement, de certains déplacements et des engagements aux divers 
championnats. 
 

1.2 Les différentes catégories (au 1er septembre 2024) 

Catégorie   Années de naissance Type de licence 

Eveil Athlétique U10 EA né(e)s  en 2016, 2017, 2018 Découverte 

Poussin(e) U12 PO né(e)s  en 2014 et 2015 Découverte 

Benjamin(e) U14 BE né(e)s  en 2012 et 2013 Compétition 

Minime U16 MI né(e)s  en 2010 et 2011 Compétition 

Cadet(te) U18 CA né(e)s  en 2008 et 2009 Compétition/Loisir  

Junior U20 JU né(e)s  en 2006 et 2007 Compétition/Loisir 

Espoir U23 ES né(e)s  en 2003 à 2005 Compétition/Loisir 

Senior  SE né(e)s  entre 1990 et 2002 Compétition/Loisir 

Master  MA né(e)s  en 1990 et avant Compétition/Loisir 
 

1.3 Choix et prix des licences 
licence athlé compétition    150 € toutes compétitions sur piste et hors stade  

licence athlé loisir running        150 € compétitions hors stade uniquement (hors championnats), ne permet 
  pas la pratique des compétitions sur piste 
licence athlé loisir santé   150 € pour les pratiquants marche nordique 

 

2. Conditions relatives à la prévention de la santé 
Conformément à l’article L.231-2 du code du sport, les personnes majeures qui demandent une licence ou 
son renouvellement, à l’exclusion des non-pratiquants (licence Athlé Encadrement) doivent réaliser via le 
formulaire en ligne dans leur espace personnel, le Parcours de Prévention Santé (ou « PPS ») tel que prévu 
par la FFA sur sa solution dédiée. 
 
Conformément aux articles L.231-2 et D.231-1-1 à D.231-1-4 du code du sport, les personnes mineures qui 
demandent une licence ou son renouvellement, quel que soit son type, doivent attester conjointement 
avec leur responsable légal, via le formulaire en ligne dans leur espace personnel, avoir répondu « non » à 
l’ensemble des questions du questionnaire relatif à l’état de santé du mineur prévu à l’article D.231-4-1 
du Code du sport. Le contenu de ce questionnaire est reproduit en annexe. A défaut, les personnes 
exerçant l’autorité parentale sur l’athlète mineur sont tenues de produire un certificat médical attestant 
l’absence de contre-indication à la pratique de l’athlétisme datant de moins de six mois. 
 
Les certificats médicaux établis, par un médecin librement choisi, doivent être délivrés suivant la 
règlementation en vigueur. 
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3. Maillot du Club 
Le maillot du Club est obligatoire pour toutes les compétitions et championnats. Chaque licencié doit 
l'acquérir et le porter pour pouvoir participer à une épreuve officielle (disqualification possible par les juges, 
si non-respect de cette règle). Son prix est à ajouter à celui de la première licence : 25 € pour toutes les 
catégories. Il n'est pas obligatoire pour les licenciés "Loisir" qui ne participeront à aucune course ou 
compétition officielle. Pour les changements de taille ou pour le passage de la catégorie "poussin" à 
"benjamin", l'échange sera gratuit à condition que le maillot échangé soit propre et en bon état. La 
boutique du Club vous permettra d'acheter également d'autres vêtements "Club" (maillot "hiver", 
combinaison, brassière, parka, tee-shirt, etc…). 
 

4. Déplacements 
 

Remboursements déplacements y compris championnats de France 
 

Principe : le club se charge d’organiser les déplacements sur les championnats régionaux. 
 
Pour tous les déplacements sur lesquels une demande de remboursement est envisagée, l’accord préalable 
du Comité Directeur est nécessaire et indispensable. La demande doit être réalisée au plus tard 4 semaines 
avant la compétition (sauf championnats en salle et sur piste) et validée par l’entraîneur. 
 L’absence d’accord préalable vaudra refus.  
 
Tous les championnats de France sur lesquels une qualification est nécessaire sont éligibles à une demande 
de remboursement. Les championnats de France sur simple inscription (master, …) ne sont pas éligibles à 
une demande de remboursement. 
 
Le covoiturage est obligatoire lorsque plusieurs athlètes du club sont inscrits sur une même date d’épreuve.  
Au-delà de 4 athlètes, l’utilisation d’un minibus est prioritaire. 
 
L’hébergement sera remboursé sur présentation de justificatifs dans la limite de 30€/nuit/athlète. Si 3 
athlètes partagent un logement = 90 €. 
 
Dans le cas de l’utilisation d’un véhicule personnel (sauf mise à disposition dans le cadre d’un partenariat), 
le remboursement sera effectué sur la base du trajet Mappy sans péage valorisé à 0.12€/km. 
 
Un athlète peut, s’il le souhaite, abandonner ses frais de déplacement. 
 
Tout autre cas sera soumis à l’appréciation du Comité Directeur. 

 
 

5. Engagement moral des adhérents 
La participation aux compétitions est indispensable à la valorisation du club et à la prise en compte de 
l'investissement de son encadrement. Pour les épreuves par équipe, c'est aussi permettre aux athlètes de 
réussir le meilleur résultat collectif possible. Il est donc fortement souhaitable de respecter le minimum de 
participations suivant : 
➢ Licences "découverte" : éveils athlétiques : 4 épreuves (cross ou animations salle et plein air) par an 
(calendaire), poussin(e)s -  6 épreuves 
➢ Licences "compétition" : benjamin(e)s et minimes - toutes les épreuves par équipes, les qualifications 
régionales, les championnats, toutes catégories à partir de cadet(te)s - les interclubs (obligatoires si vous 
êtes sélectionnés par les entraîneurs – 1er et 3ème week-end de mai), les championnats et les épreuves par 
équipes. 
➢ Licences "loisir" : pas de contrainte de participation 
 

. 
 

Tous les cas non-prévus dans cette annexe devront faire l'objet d'une demande 
spécifique auprès du Comité Directeur de l'US Berry Athlétisme, qui sera le 

seul habilité à y apporter réponse. 
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QUESTIONNAIRE RELATIF A L’ETAT DE SANTE DU SPORTIF MINEUR EN 
VUE DE L'OBTENTION OU DU RENOUVELLEMENT D'UNE LICENCE 

 
Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale : Il est préférable que ce 
questionnaire soit complété par votre enfant, c'est à vous d'estimer à quel âge il est capable de le faire. Il est de votre 
responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les instructions en fonction 
des réponses données. 
 

Faire du sport : c'est recommandé pour tous. En as-tu parlé avec un médecin ? T'a-t-il examiné (e) pour te conseiller 
? Ce questionnaire n'est pas un contrôle. Tu réponds par OUI ou par NON, mais il n'y a pas de bonnes ou de 
mauvaises réponses. Tu peux regarder ton carnet de santé et demander à tes parents de t'aider. 
Tu es :        une fille □            un garçon □ Ton âge : __ __ ans 

Depuis l'année dernière OUI NON 
Es-tu allé (e) à l'hôpital pendant toute une journée ou plusieurs jours ? □ □ 
As-tu été opéré (e) ? □ □ 
As-tu beaucoup plus grandi que les autres années ? □ □ 
As-tu beaucoup maigri ou grossi ? □ □ 
As-tu eu la tête qui tourne pendant un effort ? □ □ 
As-tu perdu connaissance ou es-tu tombé sans te souvenir de ce qui s'était passé ? □ □ 
As-tu reçu un ou plusieurs chocs violents qui t'ont obligé à interrompre un moment une séance de 
sport ? 

□ □ 

As-tu eu beaucoup de mal à respirer pendant un effort par rapport à d'habitude ? □ □ 
As-tu eu beaucoup de mal à respirer après un effort ?  □ □ 
As-tu eu mal dans la poitrine ou des palpitations (le cœur qui bat très vite) ? □ □ 
As-tu commencé à prendre un nouveau médicament tous les jours et pour longtemps ?  □ □ 
As-tu arrêté le sport à cause d'un problème de santé pendant un mois ou plus ?  □ □ 

Depuis un certain temps (plus de 2 semaines)   
Te sens-tu très fatigué (e) ? □ □ 
As-tu du mal à t'endormir ou te réveilles-tu souvent dans la nuit ? □ □ 
Sens-tu que tu as moins faim ? que tu manges moins ? □ □ 
Te sens-tu triste ou inquiet ? □ □ 
Pleures-tu plus souvent ? □ □ 
Ressens-tu une douleur ou un manque de force à cause d'une blessure que tu t'es faite cette année ? □ □ 

Aujourd'hui   
Penses-tu quelquefois à arrêter de faire du sport ou à changer de sport ? □ □ 
Penses-tu avoir besoin de voir ton médecin pour continuer le sport ?  □ □ 
Souhaites-tu signaler quelque chose de plus concernant ta santé ? □ □ 

Questions à faire remplir par tes parents   
Quelqu'un dans votre famille proche a-t-il eu une maladie grave du cœur ou du cerveau, ou est-il 
décédé subitement avant l'âge de 50 ans ? 

□ □ 

Etes-vous inquiet pour son poids ? Trouvez-vous qu'il se nourrit trop ou pas assez ? □ □ 
Avez-vous manqué l'examen de santé prévu à l'âge de votre enfant chez le médecin ? 
(Cet examen médical est prévu à l'âge de 2 ans, 3 ans, 4 ans, 5 ans, entre 8 et 9 ans, entre 11 et 13 
ans et entre 15 et 16 ans.) 

□ □ 

   
Si vous avez répondu OUI à une ou plusieurs questions :  
Le sportif mineur devra fournir un certificat médical d’absence de contre-indication pour obtenir ou renouveler sa 
licence. Consultez un médecin et présentez-lui ce questionnaire renseigné. 
 
Si vous avez répondu NON à toutes les questions :  
Vous n’avez pas de certificat médical à fournir pour votre enfant mineur. Simplement attestez, en remplissant ce 
questionnaire sur son espace personnel en ligne ou en retournant une version papier au Club, avoir répondu NON à 
toutes les questions lors de la demande de renouvellement de la licence.


